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Les études pour le secteur de l’A16 à proximité de

la grotte de Milandre remontent à la fin des années

80, cette problématique ayant été incluse dans l’étu-de

d’impact sur l’environnement EIE). Le tracé défi-nitif

n’était alors pas encore choisi et de nom-breuses

variantes plus ou moins proches de la grotte
ont été évaluées. C’est finalement une variante pas-sant

50 mètres au dessus de la cavité qui a été rete-nue.

La grotte de Milandre, une des plus belles du Jura, est un

géotope d’importance nationale fig. 1). Elle est parcourue

par une rivière souterraine, la Milandrine, qui participe à l’ali-mentation

en eau d’un des captages de la commune de

Boncourt. Il était donc primordial de protéger de toute pol-lution

les eaux souterraines et la grotte elle-même, avec ses

nombreuses concrétions stalagmites, stalactites, coulées...).

Le tracé prévu lors de l’étude d’impact initiale ne passant pas

au droit de la grotte, des compléments ont été nécessaires.

Fondé en 2001, le «Groupe karst» GK1) a d’abord défini

dans le détail les impacts potentiels du chantier et de la route.

Dès 2003, en collaboration avec le maître d’ouvrage et les

ingénieurs, des solutions concrètes ont été cherchées pour

limiter les effets de chaque impact sur le réseau souterrain.

Dispositif de surveillance
Pour mesurer les impacts et pouvoir adapter les mesures

de protection, un dispositif de surveillance a été mis en place

dans la grotte de Milandre à partir de 2005. Il concerne cinq

éléments principaux.

Pollutions par des hydrocarbures

Le danger principal, qui est aussi le plus néfaste à long

terme, tient à une pollution par des hydrocarbures en cours

de chantier. Diverses mesures ont été prises pour minimiser

ce danger. On impose par exemple, chaque soir et durant les

week-ends, que toutes les machines de chantier soient par-quées

sur des zones étanches, ceci afin qu’une fuite éven-tuelle

soit déviée dans des bassins de rétention. Des consignes

claires parcage des véhicules, récupération des liquides, etc.)

et du matériel adéquat machines récentes, bacs de récupé-ration,

produits absorbants, etc.) permettent une interven-tion

rapide en cas de fuite visible sur le chantier.

Trois déshuileurs ont été installés dans la grotte fig. 3) pour

éviter que l’huile n’atteigne le captage d’eau potable. Chaque

déshuileur est relié à un système d’alarme basé sur la fluores-cence

des hydrocarbures, les valeurs étant transmises en sur-face

à travers la roche. Les données, récoltées automatique-ment

toutes les six heures par GMS natel), sont lisibles

directement sur Internet. En cas de détection d’hydrocar-bures,

la station de surface émet automatiquement des SMS

d’alarme à une équipe d’intervention chargée de descendre

sous terre et de circonscrire la pollution selon un plan d’inter-vention

préétabli et testé.

Ce système – transmettant une mesure en continu de la

teneur en hydrocarbures dans un endroit sans électricité hors

d’atteinte des systèmes GSM – est à ce jour unique et pourrait

s’avérer utile dans d’autres sites mines, galeries, tunnels, etc).
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Turbidité des eaux

En dépit des mesures exigées, le déboisement et le décapa-ge

des sols risquent d’engendrer des infiltrations massives de

particules fines dans le milieu souterrain. La surveillance de la

turbidité des eaux est assurée par l’installation, dans la grotte,

de turbidimètres automatiques et de pièges à sédiments.

A ce jour, le chantier n’a pas eu de conséquences visibles,

les crues régulières apportant bien plus de turbidité que le

chantier. Des plaquettes de référence ont été installées à

l’aval de la grotte pour quantifier la sédimentation et l’éro-sion

des particules fines. Ce système d’observation permet

d’évaluer le flux de particules transportées avant, pendant et

après le chantier de l’A16. Au delà de la quantification de

l’impact de l’autoroute, on prévoit d’utiliser ces données dans

une étude sur la sédimentation récente, laquelle dépend

aussi d’autres activités humaines, notamment l’agriculture.

Assèchement des concrétions

Les galeries concrétionnées situées sous la zone imperméa-bilisée

de la route risquaient d’être fortement voire totale-ment

asséchées dans un délai d’une année ou deux. On a

remédié à cette situation en garantissant une irrigation des

concrétions de la grotte par une infiltration artificielle d’eau

propre sous la route. Les caractéristiques de ce système posi-tion

exacte, débit, mode d’infiltration, chimie des eaux à infil-trer)

ont été évaluées pour reproduire au mieux les conditions

naturelles.

Ebranlement des concrétions

Le portail sud du tunnel du Neu Bois se situant quasiment

au-dessus des galeries les plus concrétionnées, des investiga-tions

ont été menées sur la fragilité des concrétions, notam-ment

en cas de minage. L’analyse de la position des excava-tions

par rapport à la grotte fig. 2) et les résultats d’essais

d’ébranlements effectués sur le site ont conduit à la décision

de renoncer à l’emploi d’explosifs pour les secteurs près de

la grotte. Cette mesure, assez contraignante pour l’avance-ment

du chantier, est toutefois nécessaire pour éviter la rup-ture

de formations millénaires.

Mais les machines génèrent aussi des ébranlements : une

alarme automatique en cas de mouvement significatif a été

installée pour s’assurer du respect des valeurs limites fig. 4).

A ce jour aucun dégât n’a été constaté et tout semble indi-quer

que les travaux pourront se poursuivre comme prévu.

Risques liés aux bétons

Trois risques principaux ont été identifiés pour les gros

travaux de bétonnage des secteurs proches de Milandre :4
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- infiltration des « jus de béton»

- colmatage de fissures ou de karsts utilisés par la circulation

des eaux souterraines,

- lessivage des bétons durcis.

Comme pour les impacts précédents, des mesures de pro-tection

coffrages étanches, bétons à prise rapide, etc.) ont
été mises en place dès la phase de projet. Depuis début 2007,

une station mobile de mesures de pH a été installée dans la

grotte. Les données sont aussi directement consultables sur

Internet, autorisant une réaction rapide en cas de variation

trop marquée.

Suivi du chantier
Les observations dans le réseau de Milandre vont se pour-suivre

pendant la phase de chantier. En parallèle, depuis le

début des travaux dans le secteur de la grotte en automne

2005, un suivi environnemental du chantier a été mis en place

pour que les nombreuses précautions décidées d’un commun

accord entre le GK, le maître d’ouvrage et la direction des tra-vaux

soient respectées. En cas de questions liées à l’avance-ment

du chantier, ce suivi permet aussi de prendre des déci-sions

concertées et sensées pour le bien de la grotte et des

eaux souterraines.

Finalement, le fait que les spécialistes du problème

spécifique posé par la grotte de Milandre ont été intégrés

préventivement dès la phase du projet a permis de trouver

des solutions lors de son élaboration, contribuant à éviter des

blocages ou des « crises majeures» En outre, les mesures de

protection étant définies en amont des soumissions, elles ont

été facilement acceptées et appliquées par les entreprises

mandatées.
Pierre-Yves Jeannin, dr hydrogéologue

Institut suisse de spéléologie et de karstologie ISSKA)
CH – 2301 La Chaux-de-Fonds
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Fig. 1:Exemple de concrétions situées sous le tracé de l’autoroute,

justifiant le statut de géotope d’importance nationale de la grotte

Fig. 2:Vue 3D de la route et de la grotte, située entre 30 et 50 mètres plus bas

Fig. 3: Déshuileur le long de la rivière souterraine

Fig. 4:Géophone placé au plafond de la grotte pour mesurer les vibrations induites

par le chantier et déclencher une alarme en cas de risque de rupture des concrétions

Tous les documents illustrant cet article ont été fournis par les auteurs.)


	Au-dessus de la grotte de Milandre

